
Image not found or type unknown

prudhomme et astreinte non payé

Par mimo94, le 01/09/2011 à 17:07

bonjour 
apres un procés gagné au prudhomme , la parti adverse a procéder au paiement des
sommes demander , mais le hic est que jai pas recu le payement de l'estreinte en sachant
que ya 02 mois de retards pour 60 euro par jours d'astreinte c beaucoup d'argent quand
meme 
comment faire pour le paiement de l'astreinte merci de m'aider sans oublie que la parti
adeverse a fait appel de jugement devant la cour d'appel de paris ,
ona une date pour l'annee 2012

Par P.M., le 01/09/2011 à 17:27

Bonjour,
Il faudrait que vous fassiez liquider l'astreinte normalement, sauf erreur, par le Conseil de
Prud'Hommes qui a pris la décision...
Je vous conseillerais de vous informer au Greffe...

Par Paul PERUISSET, le 01/09/2011 à 19:21

Bonjour,

Il faut vérifier que le Conseil s'est réservé le pouvoir de liquider l'astreinte. Si c'est le cas, il
faut ressaisir le Conseil pour faire liquider l'astreinte provisoire et demander une astreinte
définitive.

Cordialement,
Paul PERUISSET

Par Christophe MORHAN, le 01/09/2011 à 22:20

bonsoir, votre réponse est partiellement inexacte

il faut effectivement voir si le ceil de prud'hommes s'est réservé le pouvoir de liquider



l'astreinte, si ce n'est pas le cas compétence du juge de l'exécution.

Article 35 de la loi du 9 juillet 1991
Modifié par Loi n°92-644 du 13 juillet 1992 - art. 3 JORF 14 juillet 1992

L'astreinte, même définitive, est liquidée par le juge de l'exécution, sauf si le juge qui l'a
ordonnée reste saisi de l'affaire ou s'en est expressément réservé le pouvoir.

Par Paul PERUISSET, le 02/09/2011 à 06:23

Je n'ai pas dit le contraire. Ma réponse est exacte, même si je n'ai pas voulu compliquer la
réponse et procéder par étape. La première chose à faire est de vérifier ce que le jugement
prévoit.

Paul PERUISSET

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


